


  Conseil d’administration 

  Séance du 15 avril 2021 

 

Acceptation de dons  

Pour le projet « Ma thèse en 180 secondes – édition 2021 » 

Vu l’article L.781-2 du Code de l’éducation 

Vu l’article 14 alinéa 3° des statuts de l’université des Antilles modifiés par le Conseil d’administration 23/02/2021 

Don n°1 : Don de 3100,00 euros de la Polyclinique de la Guadeloupe : 

 750,00 euros attribués au candidat lauréat du prix des internautes ; 

 750,00 euros attribués au candidat classé 3ème ; 

 500,00 euros attribués au candidat classé 4ème ; 

 500,00 euros attribués au candidat classé 5ème. 

 300,00 euros attribués au candidat classé 6ème. 

 300,00 euros attribués au candidat classé 7ème. 

Don n°2 : Don de 3000,00 euros des entreprises BETCI et SNC Industrie : 

 1500,00 euros attribués au candidat classé 1er (prix du jury) ; 

 1500,00 euros attribués au candidat classé 2ème (prix du public). 

Don n°3 : Don de 2000,00 euros de la Caisse locale du Crédit Agricole de Pointe-à-Pitre : 

 1000,00 euros attribués au candidat classé 1er (prix du jury) ; 

 500,00 euros attribués au candidat classé 2ème (prix du public) ; 

 300,00 euros attribués au candidat classé 3ème ; 

 200,00 euros attribués au candidat classé 4ème. 

Don n°4 : Don de 1500,00 euros de l’entreprise Mc Donalds : 

 750,00 euros attribués au candidat classé 1er (prix du jury) ; 

 750,00 euros attribués au candidat classé 2ème (prix du public) ; 

Don n°5 : Don de 1000,00 euros de Daniel Erlong Immobilier : 

 500,00 euros attribués au candidat classé 2ème (prix du public) ; 

 200,00 euros attribués au candidat classé 3ème ; 

 200,00 euros attribués au candidat classé 4ème ; 

 100,00 euros attribués au candidat classé 5ème. 

 


